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PRÉSENTATION DU CRISES 

Notre Centre de recherche sur les innovations sociales (CRISES) est une organisation 
interuniversitaire qui étudie et analyse principalement « les innovations et les transformations 
sociales ».  
 
Une innovation sociale est une intervention initiée par des acteurs sociaux pour répondre à une 
aspiration, subvenir à un besoin, apporter une solution ou profiter d’une opportunité d’action afin 
de modifier des relations sociales, de transformer un cadre d’action ou de proposer de nouvelles 
orientations culturelles. 
 
En se combinant, les innovations peuvent avoir à long terme une efficacité sociale qui dépasse le 
cadre du projet initial (entreprises, associations, etc.) et représenter un enjeu qui questionne les 
grands équilibres sociétaux. Elles deviennent alors une source de transformations sociales et 
peuvent contribuer à l’émergence de nouveaux modèles de développement. 
 
Les chercheurs du CRISES étudient les innovations sociales à partir de trois axes 
complémentaires : le territoire, les conditions de vie et le travail et l’emploi. 

Axe innovations sociales, développement et territoire 

 Les membres de l’axe développement et territoire s’intéressent à la régulation, aux arrangements 
organisationnels et institutionnels, aux pratiques et stratégies d’acteurs socio-économiques qui 
ont une conséquence sur le développement des collectivités et des territoires. Ils étudient les 
entreprises et les organisations (privées, publiques, coopératives et associatives) ainsi que leurs 
interrelations, les réseaux d’acteurs, les systèmes d’innovation, les modalités de gouvernance et 
les stratégies qui contribuent au développement durable des collectivités et des territoires. 

Axe innovations sociales et conditions de vie 

 Les membres de l’axe conditions de vie repèrent et analysent des innovations sociales visant 
l’amélioration des conditions de vie, notamment en ce qui concerne la consommation, l’emploi 
du temps, l’environnement familial, l’insertion sur le marché du travail, l’habitat, les revenus, la 
santé et la sécurité des personnes. Ces innovations se situent, généralement, à la jonction des 
politiques publiques et des mouvements sociaux : services collectifs, pratiques de résistance, 
luttes populaires, nouvelles manières de produire et de consommer, etc. 



 

 
Axes innovations sociales, travail et emploi 

 Les membres de l’axe travail et emploi orientent leurs recherches vers l’organisation du travail, 
la régulation de l’emploi et la gouvernance des entreprises dans le secteur manufacturier, dans 
les services, dans la fonction publique et dans l’économie du savoir. Les travaux portent sur les 
dimensions organisationnelles et institutionnelles. Ils concernent tant les syndicats et les 
entreprises que les politiques publiques et s’intéressent à certaines thématiques comme les 
stratégies des acteurs, le partenariat, la gouvernance des entreprises, les nouveaux statuts 
d’emploi, le vieillissement au travail, l’équité en emploi et la formation.  

LES ACTIVITÉS DU CRISES 

En plus de la conduite de nombreux projets de recherche, l’accueil de stagiaires post-doctoraux, la 
formation des étudiants, le CRISES organise toute une série de séminaires et de colloques qui 
permettent le partage et la diffusion de connaissances nouvelles. Les cahiers de recherche, les 
rapports annuels et la programmation des activités peuvent être consultés à partir de notre site 
Internet à l’adresse suivante : http://www.crises.uqam.ca. 

 

 

Denis Harrisson 
Directeur 
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INTRODUCTION 

Les services d’intérêt général comprennent des services ayant des effets internes (privés telle 
l’utilisation des transports en commun par un individu), mais aussi des effets externes (biens non 
rivaux) qui affectent la totalité des membres d’une collectivité donnée, pas seulement les 
producteurs et les usagers ou consommateurs (Enjolras, 2002). Ces services sont de deux types : 
les services économiques d’intérêt général tels les chemins de fer et les services sociaux d’intérêt 
général telle l’éducation (Monnier et Thiry, 1997). Les premiers peuvent être produits par des 
entreprises privées mais, pour s’assurer qu’ils contribuent à l’intérêt général, la puissance publique 
les soumet à des mécanismes institutionnels appropriés, soit la réglementation publique, soit des 
incitatifs financiers ou autres moyens. Les seconds, les services sociaux d’intérêt général, sont plus 
complexes puisqu’ils s’adressent à des personnes fragilisées ou en difficulté, qu’ils répondent des 
demandes souvent non solvables, qu’ils donnent lieu à une asymétrie d’information entre l’offreur 
et le bénéficiaire et, enfin, qu’ils entraînent des effets externes au plan de la collectivité 
(ex. l’élévation du niveau de scolarité a des effets bénéfiques pour l’ensemble de la collectivité) 
(Enjolras, 2002a). On comprend dès lors que les services sociaux et d’éducation relèvent 
directement de l’État et que ce dernier en est le principal producteur dans la plupart des pays 
développés. 

Le partenariat institutionnalisé et la gouvernance partagée ne s’imposent pas spontanément pour 
les services d’intérêt général, mais le fait que l’un et l’autre soient devenus au cœur des débats 
traduit, selon nous, non pas une mode, passagère par définition, mais un changement de 
paradigme, une caractéristique du nouveau modèle de développement. Si tel est le cas, la question 
est moins de savoir s’il faut être pour ou contre le partenariat et la gouvernance que de s’interroger 
sur les conditions nécessaires pour que ces nouvelles formes prolongent et même approfondissent 
la recherche de l’intérêt général et de la solidarité, en continuité avec les pistes ouvertes par la 
social-démocratie. Autrement dit, si le néolibéralisme promeut également le partenariat et la 
gouvernance, une vision alternative, qui utilise ces notions, doit leur donner un autre contenu et 
une autre finalité (Côté, Lévesque et Morneau, 2005; Bezes, 2005). Ce faisant, il devient possible 
d’influer sur les enjeux actuels, dans le sens de l’intérêt général et des demandes de 
démocratisation qui ont été exprimées depuis plusieurs décennies.  

Pour bien comprendre les enjeux que soulèvent le partenariat et la gouvernance, il nous semble 
nécessaire de prendre en considération, dans un premier temps, à la fois les réussites et les 
défaillances de l’ancien paradigme. Dans un deuxième temps, nous tenterons de montrer comment, 
dans le nouveau paradigme en émergence, le partenariat institutionnalisé et la gouvernance 
partagée s’imposent pour relever les nouveaux défis, notamment pour les services d’intérêt 
général. Autrement dit, pour l’ancien paradigme, qui reposait sur la combinaison État-Marché, la 
gouvernance et le partenariat allaient en quelque sorte de soi, mais pour le paradigme, qui fait 
appel non seulement au Marché et à l’État mais également à la Société civile, le partenariat et la 
gouvernance deviennent incontournables et au cœur des enjeux. Dans un troisième temps, nous 
nous arrêterons sur les défis et les enjeux que posent la gouvernance partagée et le partenarial 
institutionnalisé, notamment dans le domaine des services sociaux d’intérêt général 





UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE ET UN PARTENARIAT INSTITUTIONNALISÉ POUR LA PRISE EN CHARGE DES SERVICES D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
 

3

 
 
 
 

                                                     

1. LE PARADIGME ÉTAT-MARCHÉ : RÉUSSITES ET DÉFAILLANCES1

La complémentarité du marché et de l’État s’est imposée comme nécessaire à la suite à l’échec de 
l’autorégulation marchande, qu’a rendu manifeste la grande crise économique de 1929, elle-même 
précédée par la montée du socialisme et par certaines avancées vers un État social. Le nouveau 
contrat social (new deal), qui émerge alors et qui sera renforcé au lendemain de la seconde guerre 
mondiale, fait en sorte que les États nationaux ont pu proposer à leurs citoyens et citoyennes un 
grand projet de société, un projet mobilisateur de prise en main de l’économie et de reconnaissance 
concrète des droits sociaux (droits à l’éducation, à la santé et aux services sociaux) qui complètent 
les droits civils acquis au XVIIIe siècle et les droits politiques au XIXe siècle (Marshall, 1965). 
En plus d’encadrer le marché, l’État s’est fait producteur de services publics pour le 
développement social et au besoin entrepreneur pour le développement économique. On a assisté 
ainsi à la mise en place de mécanismes d’inclusion relativement efficaces que représentent 
la protection et les politiques sociales, l’accès universel et gratuit aux services d’éducation et de 
santé, sans oublier la possibilité pour les travailleurs de négocier collectivement non seulement 
leurs conditions de travail et de rémunération mais aussi des avantages sociaux et des assurances 
complétant les politiques sociales.   

En somme, les acquis sociaux, qui résultent de la période fordiste et providentialiste, ont permis de 
faire des pas impensables quelques décennies auparavant, tout en donnant un fondement bien 
concret à la solidarité citoyenne dans un espace national. De plus, ce modèle, qui est apparu viable 
économiquement, a été légitimé scientifiquement par deux économistes, Keynes, au plan 
économique, et Beveridge, au plan social. Dans le cadre d’une économie moins ouverte 
qu’aujourd’hui, le développement social forme un cercle vertueux avec le développement 
économique : les dépenses sociales fortifiant la demande domestique pour des biens et des services 
alors que des travailleurs en santé et plus instruits devenaient plus productifs (Aglietta, 1976). 

La question de la gouvernance dans ce modèle ne se posait pas puisque les modalités de 
coordination du public et celles du privé étaient explicites et univoques : dans un cas, c’était les 
prix à partir du mécanisme décentralisé du marché; dans l’autre, les mandats et programmes 
définis par les pouvoirs publics avec l’aide des experts dans le cadre d’une coordination 
hiérarchique et centralisée, faisant appel au besoin à la coercition. Lorsqu’il était question de 
partenariat, c’est souvent davantage pour désigner la concertation ou encore le dialogue social 
entre les grands partenaires sociaux que représentaient alors le patronat et les syndicats. Il existait 
sans doute une économie mixte, qui n’est pas complètement disparue, mais qui répondait à une 
sorte de complémentarité entre le secteur public et le secteur privé selon une division du travail où 
les services économiques d’intérêt général relèveraient pour la plupart directement de l’État. Dans 
le domaine social, il existait également des associations et des coopératives pour la livraison de 
services aux personnes, mais ces dernières étaient le plus souvent résiduelles et soumises à une 
régulation tutélaire de l’État (Laville, 1994). 

 
1 Cette section et la suivante s’inspirent, entre autres, de Lévesque, 2005 et 2001. 
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Si les années 1945-1975 sont désignées comme trente glorieuses et considérées par plusieurs 
comme une sorte d’âge d’or, il faut reconnaître qu’elles ont aussi donné lieu aux nouveaux 
mouvements sociaux, entre autres étudiants, contre-culturels, féministes et écologiques. 
Ces nouveaux acteurs sociaux revendiquaient plus d’autonomie et d’espace pour la créativité, 
remettant en question aussi bien l’organisation taylorienne du travail au nom de l’autogestion que 
l’organisation centralisée et bureaucratique des services collectifs au nom d’une prise en main 
et d’une habilitation des usagers. Ces aspirations inspireront également des initiatives de la société 
civile visant à « vivre et travailler autrement » de même qu’à mettre en place des services 
alternatifs dans les domaines de l’éducation, de la santé et des services sociaux (Illich, 1971 
et 1975). En somme, « avant d’être un slogan de la nouvelle droite, des Thatcher, Gindrich 
et Harris, ‘tout le pouvoir à la société, rien à l’État’, a été le slogan des sixties contestataires » 
(Thériault, 1996 : 143). Mais, la critique de l’État réalisée par cette nouvelle gauche  « se fondait 
sur une tradition d’un pluralisme social, non d’un individualisme radical » et « conduisait à un 
projet politique de socialisation – remise du bien public aux différentes collectivités – non à un 
projet politique de privatisation – remise du bien public à l’entrepreneur individuel » 
(Thériault, 1995 : 102). Comparativement à la critique sociale (réformiste) portée par les grands 
syndicats, la nouvelle critique se faisait radicale, refusant de limiter ses demandes aux 
augmentations de salaires ou des montants pour la redistribution (Boltanski et Chapiello, 1999). 
En somme, elle s’attaquait aux fondements du compromis fordiste et providentialiste qui avait 
permis les trente glorieuses. 

Devant leur incapacité à répondre à de telles demandes, qui ne pouvaient être traduites 
en équivalents financiers, le patronat et les partis politiques de droite inspirés par le néolibéralisme 
remettront en cause à leur tour les compromis sociaux, à la base de l’État providence et de l’État 
entrepreneur, pour promouvoir l’autorégulation par le marché et, en conséquence, des politiques 
favorisant la dérégulation, la privatisation, l’ouverture des frontières. Au début des années 1980, 
le cercle vertueux entre le développement social et le développement économique était rompu 
comme le montrent bien le contrôle des prix et des salaires, et la recherche d’une main-d’œuvre 
à bas salaire, à travers entre autres la délocalisation des entreprises. En même temps, les analyses 
en termes de choix rationnels mettaient en lumière certaines défaillances de la gestion publique 
dans la prise en compte de l’intérêt général, notamment le fait que les élus et les fonctionnaires 
étaient guidés par leur intérêt personnel conformément à l’approche de l’homo oeconomicus 
(Becker, 1976 ; Stigler, 1975). En dépit des dérives bien connues de ces recherches, notamment en 
ce qui concerne la démocratie, elles mettaient en lumière « les difficultés concrètes liées 
à l’inévitable accompagnement humain des procédures théoriques de prise en compte de l’intérêt 
général » (Monnier et Thiry, 1997 : 15).  

À la critique et aux remises en cause, s’ajouteront les défaillances du couple État-Marché, 
défaillances renforcées au début des années 1980 par la crise économique et par l’émergence d’une 
nouvelle question sociale, celle de l’exclusion et d’une nouvelle forme de pauvreté. Dans ce 
contexte, les initiatives de la société civile sont désormais alimentées non seulement par les 
nouvelles aspirations et la contre-culture mais de plus en plus par des besoins non satisfaits et des 
urgences sociales qui laissent entrevoir une nouvelle question sociale fondée sur l’exclusion 
sociale. À la différence de l’ancienne question sociale, celle apparue au XIXe siècle, la nouvelle 
question sociale concerne une « vulnérabilité sociale d’après la protection », une vulnérabilité 
constituée non seulement d’une pénurie relative de ressources mais aussi d’un isolement social, 
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d’un individualisme négatif, d’une exclusion ou mieux d’une désaffiliation sociale, (Castel, 1995). 
Dans bien des cas, la nouvelle pauvreté prend la forme non seulement d’une perte de moyens et de 
ressources mais aussi de la capacité de faire des choix, de les réaliser et de coopérer avec les 
autres, soit la base de la liberté entendue dans un sens positif (Laville, 1997; Sen, 2000). À la 
différence de l’individualisme positif orienté vers l’accomplissement personnel et la réalisation de 
soi, l’individualisme négatif est constitué de manque, de manque de liberté (substantive), de 
manque de pouvoir, de manque de considération, de manque de sécurité, de manque de biens 
assurés et de liens stables. Sous cet angle, la nouvelle question sociale est une question à la fois 
sociale et économique à laquelle ni l’État (providence), ni le marché pris isolément ou même en 
tandem (avec l’État) ne peuvent apporter de solution satisfaisante, sans une société civile capable 
de tisser des liens sociaux sur la base de l’engagement citoyen et à partir de la proximité 
(Lévesque, 1997; Putnam, 2000). D’où l’importance des initiatives de la société civile qui tisseront 
des passerelles avec les entreprises (le marché) et les pouvoirs publics. 

Plusieurs analystes, par ailleurs critiques du néolibéralisme, ont montré que l’État-providence était 
en partie responsable des processus d’homogénéisation sociale et d’individualisation. D’une 
manière différente de la consommation de masse, l’État-providence aurait été « un puissant facteur 
d’individualisme », donnant ainsi réalité à une « société d’individus » peu conscients des autres 
liens sociaux. De plus, en vue d’assurer un meilleur contrôle et un rapport direct sur les usagers 
des services collectifs, l’État-providence bureaucratique aurait travaillé à réduire le plus possible 
les interventions de la société civile qui était considérée, au moins au départ, comme rétrograde. Si 
l’État-providence a entraîné une sorte de décapitalisation sociale de la société civile, sans le 
rechercher consciemment, nous devons maintenant réinvestir dans le capital social et faire appel à 
la société civile comme partenaire (Paquet, 1999). Cette conclusion s’impose d’autant plus que les 
risques sociaux se sont multipliés et que les solutions à la nouvelle question sociale passent plutôt 
par la prévention et la prise en main (empowerment) que par la seule réparation (Giddens, 1999, 
Parlier, 2004; Saint-Martin, 2004). En somme, « la face cachée de l’État-providence ne peut plus 
être ignorée, elle réside dans son incapacité à produire une manière de vivre ensemble gratifiante 
pour les individus » (Laville, 1994 : 57).  

Enfin, à la crise des fondements de l’État-providence (solidarité et démocratisation), s’est ajoutée 
l’incapacité de l’État à répondre aux nouveaux besoins en raison des limites d’un budget toujours 
croissant et de l’ampleur des déficits accumulés (la crise économique ayant entraîné moins de 
revenus alors que les demandes pour la redistribution devenaient plus élevées) (Rosanvallon, 
1998). De plus, si la redistribution par l’État est toujours nécessaire, elle apparaît manifestement 
insuffisante aussi bien au regard de la nouvelle question sociale que des nouvelles demandes 
sociales. De même, si l’économie de marché n’est pas remise en cause, une société de marché 
n’apporterait pas de solutions à la nécessaire recapitalisation sociale que révèle la nouvelle 
question sociale. Dès lors, les initiatives de la société civile, qui donnent souvent lieu à des 
entreprises d’économie sociale, peuvent répondre aussi bien aux nouvelles aspirations telles 
l’autonomie et la créativité qu’aux nouveaux besoins que constituent l’exclusion sociale, la 
nouvelle pauvreté et le chômage de longue durée. Toutefois, ces initiatives, qui reposent sur le 
volontariat, ne pourront s’imposer à grande échelle sans le soutien des pouvoirs publics et sans 
liaison avec une économie de marché. Autrement dit, les solutions à la nouvelle question sociale et 
aux nouveaux risques passent désormais par un nouveau paradigme de gouvernance et une 
nouvelle architecture sociale qui mobilisent l’État, le marché et la société civile (Jenson, 2004). 
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2. UN NOUVEAU PARADIGME MISANT SUR LE PARTENARIAT ET UNE 
GOUVERNANCE PARTAGÉE 

Si un partenariat institutionnalisé et une gouvernance partagée s’imposent comme incontournables 
dans un paradigme fondé à la fois sur l’État, le marché et la société civile, la place accordée à cette 
dernière ne doit pas être vue comme un retour en arrière, à l’époque où les derniers recours ne 
venaient que de la charité et de la philanthropie. En effet, la société civile, dont il est maintenant 
question, se situe dans le cadre de la modernité comme espace de liberté et d’engagement citoyen, 
à travers des associations reposant sur le volontariat et la démocratie plutôt que sur la contrainte et 
le patronage (Dacheux et Laville, 2004). Si l’on a bien compris les faillites du fordisme et du 
providentialisme, un modèle de gouvernance et des partenariats qui mobilisent non seulement 
l’État et le marché mais aussi la société civile ne peut se faire sans un cadre institutionnel 
favorable à la concertation entre des parties prenantes (stakeholders) et sans un élargissement voire 
un approfondissement de la démocratie, d’où l’expression de partenariat institutionnalisé. Il s’agit 
non seulement d’ajouter la société civile au couple État-Marché, mais de redéfinir le rôle de 
chacun dans un monde où leurs sphères respectives d’intervention deviennent poreuses alors que 
la gouvernance mise plus sur l’horizontalité que la verticalité, d’où l’idée de gouvernance partagée 
plutôt que de gouvernance imposée ou contrainte.  

Pour le développement social, il existe de plus en plus un accord sur les grands principes pour aller 
au-delà de ceux définissant l’État-providence traditionnel, soit la solidarité et l’équité plutôt que 
l’égalité, le ciblage des interventions plutôt que l’universalité et le « mur à mur », le 
développement de ressources humaines, la responsabilisation et des mesures actives d’emploi, 
plutôt que l’assistance et des mesures passives, des investissements sociaux, plutôt que des 
dépenses sociales orientées vers la seule réparation, etc. (Noël, 1996; Giddeens, 1998). Toutefois, 
ces principes peuvent donner lieu à deux avenues de réforme : l’une visant à arrimer la protection 
sociale à la logique du marché en s’en remettant à la société civile pour les perdants, l’autre faisant 
appel également à la société civile avec l’aide de l’État mais pour favoriser l’empowerment des 
personnes et des collectivités (Vaillancourt et Laville, 1998). Le renouvellement de 
l’État-providence dépasse en quelque sorte l’universalisation par sa volonté de tenir compte des 
différences et de l’équité. Les transferts sociaux sont inscrits dans une reconnaissance de la 
pluri-activité et implicitement de l’économie plurielle, de l’économie sociale (Laville, 1994; 
Lévesque, 1997). Enfin, ce qui nous semble le plus significatif, c’est la volonté de donner plus de 
pouvoir aux usagers et de reconnaître le niveau local en assurant une décentralisation comprenant 
non seulement des mandats mais aussi les ressources nécessaires. Cette reconfiguration de la 
gouvernance repose sur la reconnaissance de la société civile, la diversité des acteurs sociaux et le 
principe de la subsidiarité dans le cadre de compromis faisant appel à de nouvelles solidarités 
(Lipietz, 2001). 

Pour le développement économique, il existe également une nouvelle vision où l’État serait 
présent moins comme opérateur que comme stratège ouvert à la participation citoyenne, cherchant, 
entre autres, à habiliter les parties prenantes (Côté, Lévesque et Morneau, 2005; Lévesque, 2001). 
La mondialisation et les technologies d’information et de communication ont entraîné une 
reconfiguration en profondeur des systèmes productifs et des modes de gouvernance (Boyer, 2002; 
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Piore et Sabel, 1984). Contraintes ainsi à l’innovation technologique et sociale, les entreprises 
accordent ainsi plus d’attention aux facteurs non marchands ou extra-économiques tels les 
phénomènes d’interactions, d’apprentissage et d’échange d’informations et de savoirs, sans oublier 
les infrastructures socio-institutionnelles que représentent par exemple les universités et les centres 
de recherche. Le poids des facteurs sociaux s’impose d’autant plus que l’économie devient une 
économie de service, une économie de plus en plus relationnelle (Gadrey, 1998). Ainsi, les 
entreprises les plus innovantes font désormais appel non seulement au marché, mais à diverses 
modalités de coordination qui reposent sur l’engagement des parties, tels les partenariats, les 
alliances stratégiques, les ententes à long terme, les associations, les réseaux (Hollingsworth et 
Boyer, 1997; Lévesque, 2001). Dans cette visée, « le capital social doit être considéré comme un 
facteur d’intervention si les politiques publiques visent à stimuler l’innovation de façon efficace » 
(Landry, Amara et Lamari, 2001 :12). En somme, l’importance de l’État pour le développement 
économique ne disparaît pas, mais son rôle est transformé en profondeur alors que les partenaires 
du développement économique s’élargissent pour inclure la société civile. 

Cette nouvelle vision de même que les transformations en cours laissent voir une redéfinition des 
contenus respectifs de l’économique et du social. Désormais et de manière tendancielle, 
l’économie ne peut plus être définie exclusivement en termes marchands puisqu’elle fait appel 
également au non-marchand et au non-monétaire, en un mot une économie plurielle. De la même 
façon, le social ne peut plus être défini exclusivement comme un coût puisqu’il peut aussi 
constituer un capital social, une source d’avantages comparatifs, un lieu d’investissement 
favorisant un retour élevé sur investissement. Paradoxalement, « au moment même où le 
capitalisme conquérant semble s’imposer dans le champs économique, la nécessité d’interventions 
sociales dont il prétend pouvoir se passer prend une ampleur jamais atteinte » (Draperi, 2000 :7). 
Si tel est le cas, il serait alors possible de réaliser un nouveau cercle vertueux entre développement 
social et développement économique. Toutefois, ces transformations qui font appel à la fois à 
l’État, au marché et à la société civile entraînent une plus grande complexité de telle sorte qu’elles 
soulèvent des défis qu’on ne saurait sous-estimer. 

.
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3. LES PRINCIPAUX DÉFIS DE LA GOUVERNANCE ET DU PARTENARIAT  

Le nouveau paradigme de gouvernance, qui fait appel à un État providence actif plutôt qu’à un 
État providence résiduel, dans le développement social, et à un État facilitateur plutôt qu’au laisser 
faire, dans le développement économique, semble s’imposer comme référence et vision, au moins 
pour ceux et celles qui veulent une modernisation de l’État dans une direction autre que celle du 
néolibéralisme (Côté, Lévesque, Morneau, 2005). Mais, cette vision prometteuse ne saurait se 
généraliser, au plan des pratiques, sans un cadre institutionnel approprié, ce qui suppose un 
nouveau compromis social, voire un nouveau contrat social (new deal), ce qui ne va pas de soi. 

En effet, le nouveau compromis recherché apparaît manifestement plus difficile et plus complexe 
que l’ancien pour au moins deux raisons touchant d’abord les acteurs concernés, puis l’objet même 
du compromis. Dans le cas des acteurs, le compromis fordiste mettait en négociation 
principalement les syndicats et le patronat avec la médiation des administrations publiques, alors 
que le nouveau suppose la participation non seulement des acteurs du monde du travail mais aussi 
ceux des conditions de vie, ce qui inclut une société civile de plus en plus fragmentée (Beck, 2001; 
Beauchemin, 2005). En ce qui concerne l’objet du compromis, les demandes à la base de l’ancien 
compromis avaient reçues, pour une bonne part, des réponses en termes monétaires, soit des 
augmentations de salaires ou encore des assurances pour la protection sociale, alors que 
le nouveau compromis porte sur le partage du pouvoir, un renouvellement et un élargissement 
de la démocratie, à partir, entre autres, de la démocratie participative, d’où d’ailleurs la question 
de la gouvernance et du partenariat, notamment pour les services sociaux d’intérêt général. 

3.1. Les défis de la nouvelle gouvernance partagée 

À la différence de la « corporate governance », la problématique de la gouvernance appliquée 
à l’administration publique « peut donc se lire comme une recherche de modes d’action alternatifs 
pour l’intervention publique permettant la réalisation de l’intérêt général sans pour autant recourir 
à des instruments coercitifs de politique publique », d’où  les termes d’État partenaire, d’État 
facilitateur et d’État subsidiaire qui favorise l’autonomie des acteurs/partenaires et qui utilise des 
incitatifs plutôt que la contrainte pour l’atteinte de l’intérêt général (Enjolras, à paraître : 10). 
Les pratiques émergentes, qui en relèvent, visent à redéfinir les relations entre l’État et la société 
de même que les modalités de l’intervention publique. La nouvelle gouvernance cherche donc 
à dépasser à la fois les limites de la hiérarchie et celle du marché en faisant appel à une pluralité 
d’acteurs publics et privés, y compris ceux relevant de la société civile dont la mobilisation se fait 
à partir de la réciprocité et de la solidarité. Si le marché avait remplacé la hiérarchie dans 
les années 1980, il le serait à son tour par le développement des réseaux et du partenariat, depuis 
le début des années 1990. 

Le premier défi de la gouvernance partagée n’est autre que l’identification et la reconnaissance des 
parties prenantes pertinentes. Ainsi, les entreprises privées et l’État ne sont plus des acteurs aussi 
bien délimités auparavant : d’une part, les entreprises sont non seulement hétérogènes en termes de 
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propriété, d’activité et de taille, mais inscrites dans des filières et des réseaux différenciés et aux 
frontières souvent floues; d’autre part, l’État assume une grande diversité de fonctions (régalienne, 
de régulateur, de producteur et d’opérateur) et se déploie à divers niveaux (local, régional, national 
et international). Toutefois, la difficulté monte d’un cran avec les acteurs relevant d’une société 
civile de plus en plus pluraliste et fragmentée, « une société des identités » où les divers biens 
communs et systèmes de valeurs sont loin de converger (Beauchemin, 2005). Ainsi, font partie 
de la société civile les collectivités locales, les communautés culturelles, les ONG, les associations 
volontaires, les syndicats, les organismes à caractère public, les médias de communication, 
les groupes sociaux  tels les femmes, les jeunes, les personnes âgées, les personnes handicapées, 
les groupes d’orientation sexuelle différenciés, les personnes assistées, etc. Enfin, même 
à l’échelle d’une organisation donnée, l’identification des parties prenantes ne va pas de soi surtout 
lorsqu’on tient compte non seulement des « parties prenantes contractuelles » plus faciles 
à identifier, mais aussi des « parties prenantes diffuses » dont le nombre peut varier d’une société 
à l’autre (Descolonges et Saincy, 2004 : 41). En somme, l’identification des parties prenantes pour 
le développement social comme pour le développement économique demeure une question 
politique dont les réponses résultent souvent de revendications et de luttes pour la reconnaissance. 
Dès lors, la nouvelle gouvernance est difficilement fonctionnelle sans démocratie représentative 
et sans État de droit capable aussi bien de laisser émerger les nouvelles demandes sociales, qui 
s’expriment souvent à partir de revendications, que de définir les principaux repères pour une 
régulation d’ensemble et une gouvernance partagée (même si ces points de repère devront être 
définis dans le cadre d’une co-production mettant à contribution les parties prenantes).  

Le deuxième défi provient de la diversité des logiques et des mécanismes de coordination que 
représentent l’État, le marché et la société civile dans la nouvelle gouvernance. Ce ménage à trois 
ne va pas de soi puisque le marché, la hiérarchie et la société civile font appel à des mécanismes 
différents, soit les prix pour la coordination des activités marchandes, le respect des règles et la 
coercition pour les hiérarchies publiques et privées, des valeurs morales (l’engagement volontaire, 
la réciprocité et la solidarité) pour la société civile, ce qui suppose la traduction et la délibération 
pour dégager un projet commun qui ne peut être défini une fois pour toutes (Piore, 2001; Callon, 
Lascoumes et Barthe, 2001). De plus, chacun de ces mécanismes doit relever des défis qui lui sont 
bien spécifiques : le marché doit prévenir la défection (exit), la hiérarchie doit s’assurer non 
seulement de la rationalité des règles, mais aussi de la légitimité de ceux qui les définissent 
(voice), les organisations relevant de la société civile maintenir la solidarité et la loyauté (loyalty) 
(Hirschman, 1970; Boulding, 1970). Par conséquent, la mobilisation d’une organisation relevant 
de la société civile et plus largement l’engagement citoyen dans une activité économique ou de 
service ne peut se faire sur la base ni du seul calcul propre au marché, ni en réponse aux seules 
directives émanant de la hiérarchie, d’où un problème de gouvernance résultant, entre autres, du 
fait que les logiques d’action et les valeurs morales ne sont pas les mêmes. En raison de cette 
diversité de logiques et de valeurs, il n’est pas possible d’arriver à une coordination d’ensemble, 
sans un espace commun pour échanger les informations recueillies par chacun et pour procéder au 
dialogue, au débat, à la délibération voire à la négociation entre les parties.  

Le troisième défi est celui de la définition de l’intérêt général pour des projets devant être réalisé 
par une pluralité d’acteurs. En plus des deux conceptions de l’intérêt général comme somme des 
intérêts particuliers que réaliserait la main invisible du marché et comme « raison d’État » définie 
par des représentants légitimement élus avec l’aide d’experts (la main visible), les organisations 
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et composantes de la société civile introduisent la notion d’intérêt collectif qui peut représenter 
l’intérêt général de périmètres plus restreints de solidarité (Monnier et Thiry, 1997). Pas plus que 
l’agrégation des intérêts individuels, l’agrégation des intérêts collectifs ne produit l’intérêt général 
puisque certains intérêts collectifs sont parfois irréconciliables et qu’ils peuvent dériver vers 
un corporatisme étroit (ex. un syndicat militant pour conserver des emplois dans une usine 
de produits militaires que veut faire fermer un groupe écologique). Alors comment concilier 
les intérêts individuels, les intérêts collectifs et l’intérêt général? La seule voie éventuellement 
satisfaisante pour toutes les parties semble être celle de la démocratie délibérative qui permet 
d’aller au-delà de la seule démocratie directe (participation des parties prenantes immédiatement 
ou directement présentes dans l’activité) et de la démocratie sociale (concertation des grands 
partenaires sociaux) (Lévesque, 2004 et 2003a). 

La démocratie délibérative est transversale aussi bien à la démocratie représentative 
qu’à la démocratie directe. En effet, la démocratie directe et l’extension de la participation 
n’assurent pas nécessairement un accroissement de la qualité cognitive et morale des compétences 
décisionnelles des parties prenantes et des personnes ainsi mobilisées (Offe et Preub, 1997 :226). 
Pour éviter que ces décisions soient le produit d’intérêts myopes ou particularistes, il est nécessaire 
de développer le désir de promouvoir le bien commun et de mettre en place des instances 
intermédiaires qui permettront la circulation de l’information, de dialogue, la délibération 
et le débat. Ainsi, « par la délibération et la lutte des opinions se construisent des consensus 
temporaires, des définitions du bien commun qui ne sont pas présents au départ dans la société 
et sont littéralement le produit du débat démocratique » (Thériault, 1996 : 146-147). Dans cette 
perspective, la légitimité du bien commun ainsi atteint ne vient pas de la découverte d’un bien qui 
préexisterait mais d’un processus de formation d’une volonté générale résultant de la délibération. 
Il va de soi qu’il n’est pas possible d’arriver à une « démocratie délibérative habilitante » 
(Empowered Deliberative Democracy) sans un contexte institutionnel favorable, tels les principes 
de subsidiarité, la reconnaissance des parties prenantes et une décentralisation de certains pouvoirs 
avec les moyens correspondants (Fung et Wright, 2001).  

Enfin, la nouvelle gouvernance doit également relever les défis de l’évaluation et de l’imputabilité, 
défis qui découlent des précédents. À partir du moment où il ne suffit plus de s’en remettre au seul 
bilan comptable (activités marchandes) et aux seules directives des pouvoirs publics, l’évaluation 
devient une question dont la réponse suppose un accord entre les parties et une validation des 
critères (Bouchard, Lévesque et Bourque, 2001). Cette conception de l’évaluation permet 
de repenser la question de l’imputabilité que soulève également la subsidiarité. En effet, qu’en 
est-il de l’imputabilité lorsque ce ne sont pas les élus mais les parties prenantes qui sont engagées 
sur la base du partenariat ou encore de l’engagement citoyen? Dans la mesure où l’État définit 
ouvertement les orientations générales et les grands objectifs, l’imputabilité peut s’appliquer 
à d’autres qu’aux élus mais selon des modalités tenant compte de la nature de l’engagement 
(imputabilité administrative, contractuelle, corporative ou civique) et de la diversité des situations 
(multiplicité des comptes, des contextes, des responsabilités et des interfaces). Il faut donc penser 
et même imaginer des formes d’imputabilité adaptées à la participation d’une multiplicité 
de parties prenantes, soit des formes d’imputabilité multiples et douces misant sur la réflexivité, 
la délibération et la transparence. Dans cette visée, l’imputabilité  joue un rôle à la fois éthique, 
soit de repères pour les partenaires, et épistémique, soit de connaissances nécessaires à l’action 
commune (Juillet, Paquet et Scala, 2001). Si une telle forme d’imputabilité s’avère en principe 
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supérieure à d’autres, elle n’en constitue pas moins un défi de taille puisqu’elle oblige de sortir des 
sentiers battus. 

3.2. Les défis du partenariat institutionnalisé 

Le partenariat ne saurait être confondu avec la sous-traitance, notamment par le fait que le 
partenaire participe non seulement à la définition du travail à réaliser mais aussi à la recherche 
d’objectifs communs, dans une relation se situant dans la durée, une relation qui se veut 
symétrique ou tout au moins favorable à l’autonomie de chacun et à la réciprocité des avantages. 
De ce point de vue, le partenariat comme certains joint ventures offrent les avantages d’une fusion 
(merger) sans les désavantages. Ainsi, les partenaires peuvent tirer profit de la mise en commun 
des ressources ou des actifs des autres sans perdre leur identité et le contrôle de leurs propres 
ressources. Dans le partenariat, voice est préféré à exit de sorte que la négociation et la confiance 
tendent à prévaloir sur le conflit et le soupçon (Neuville, 1997 : 301). Ces derniers ne disparaissent 
pas pour autant, mais « chacun cherche à insérer son projet individuel dans un programme plus 
vaste et ainsi optimiser sa mise » de sorte que « selon les circonstances, chaque partenaire apporte 
une contribution, accepte un sacrifice, propose un compromis » (Dommergues, 1988 :22). Tout 
cela suppose des arrangements plus ou moins formels qui permettront non seulement coopération 
mais aussi la résolution des conflits.  

SCHÉMA 1 
Diversité des mécanismes de coordination des activités 

1. MARCHÉ 2. HIÉRARCHIE

3. 
COMMUNAUTÉS

. 

5. 
RÉSEAU

PARTENARIAT
ALLIANCES

             6. 
ASSOCIATIONS

HOLDING
CONGLOMÉRATS

4. ETAT
AGENCES
MINISTÈRES
PARRAINAGES

Horizonal Vertical

Sans
obligation

Obligation

Hollingsworth et Boyer, 1997  



UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE ET UN PARTENARIAT INSTITUTIONNALISÉ POUR LA PRISE EN CHARGE DES SERVICES D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
 

13
 
 
 
 

Comme le montre bien le schéma précédent, le partenariat est relativement complexe puisqu’il 
se situe à l’intersection de deux axes définissant les modalités de coordination, soit celui des 
relations horizontales (marché) et verticales (hiérarchie) et celui des échanges réalisés avec 
obligation (marché) et sans obligation (communauté). La concurrence n’est pas éliminée pour 
autant, mais elle fait en quelque sorte ménage avec des formes de coopération et d’engagement 
misant sur le long terme et sur la réciprocité, quitte à dépasser les engagements purement 
contractuels (Lévesque, 2001). Le partenariat et le réseau, qui relèvent en partie du marché et en 
partie d’engagements, se distinguent l’un de l’autre dans la mesure où le premier, qui mise sur des 
ententes à long terme, est généralement plus institutionnalisé que le second. Enfin, l’engagement 
au cœur du partenariat est volontaire et plus limité que les obligations résultant de l’appartenance 
à une communauté (à travers des relations horizontales) et à l’État (à travers des relations 
verticales). En somme, « l’enjeu n’est pas de sélectionner un mécanisme indépendamment des 
autres mais de les combiner selon la nature des objectifs poursuivis, les ressources et les 
caractéristiques des biens » (Hollingsworth et Boyer, 1997 :19).  

Toutes les formes existantes d’organisations, soit publiques, associatives (et d’économie sociale) 
et même privées lucratives, peuvent produire et livrer des services d’intérêt général, mais elles 
ne sont pas toutes également appropriées et certaines d’elles exigent des conditions bien 
spécifiques pour y réussir. Le marché est plus approprié pour les biens privés et divisibles, mais 
généralement moins pour les biens publics que constituent l’éducation, la recherche fondamentale 
et les infrastructures, par exemple. De plus, si la privatisation et la dérégulation ont été réalisées 
assez facilement dans les services économiques d’intérêt général tels les aéroports, la situation est 
différente pour les services sociaux d’intérêt général tels l’éducation, les services sociaux 
et de santé. Pour ces derniers, la régulation et le financement étatiques en totalité ou en partie 
s’imposent comme allant de soi dans la plupart des pays développés (Adema et Ladaique, 2005). 
Lorsqu’on y retrouve également des opérateurs privés et d’économie sociale, en plus des 
opérateurs publics, l’État a défini des mécanismes bien spécifiques pour que ces opérateurs 
répondent aux exigences de l’intérêt général, en créant par exemple les conditions pour un 
quasi-marché ou en favorisant l’émergence de partenaires compétents. En somme, dans les 
services d’intérêt général, l’État représente non seulement un mécanisme de coordination comme 
les autres, mais aussi une instance d’institutionnalisation qui sanctionne et régule les autres 
mécanismes de coordination, y compris le partenariat.  

Il existe au moins trois thèses concernant l’interprétation des processus d’institutionnalisation de la 
participation, thèses qui conviennent également pour les partenariats institutionnalisés, notamment 
ceux incluant les initiatives de la société civile (Bacqué et alii, 2006). La première thèse, qui 
manifeste beaucoup de scepticisme, insiste sur « les effets de légitimation des structures de 
pouvoir asymétrique » et « sur les collusions entre les élites et la cooptation clientéliste qui 
le traverse, sur les distorsions que provoquent les inégalités sociales jusque dans les démarches 
participatives ». La seconde, qui se montre plutôt favorable, met de l’avant la dynamique positive 
de la participation « qui ferait émerger de nouveaux besoins, permettrait des transformations 
sociales positives et favoriserait au bout du compte un meilleur équilibre entre action publique 
étatique et action citoyenne. » La troisième, qui se veut intermédiaire aux deux précédentes, insiste 
sur l’ambivalence des processus qui doivent être pris au sérieux, mais qui donneraient souvent lieu 
qu’à des « aménagements à la marge » parce qu’évoluant dans des « cadres étriqués de structures 
politiques et administratives traditionnelles » (Bacqué et alii, 2006 : 2).  
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Pour notre part, nous faisons l’hypothèse que les partenariats – tels qu’on peut les observer 
concrètement – peuvent s’approcher de l’un ou de l’autre de ces trois types. Dès lors, à moins 
d’adopter dès le départ une position normative, on ne saurait considérer a priori les partenariats 
comme des réussites ou des échecs. Il existe des conditions et des défis à relever pour qu’un projet 
mené en partenariat soit une réussite. La première condition pour en favoriser son succès, c’est 
celle de l’existence d’un compromis social contribuant à l’émergence d’un État stratège ou 
partenarial. On devine facilement qu’un État minimal qui encourage la privatisation et une 
gouvernance concurrentielle ne favorise habituellement ni la coopération, ni un partenariat 
équilibré, notamment lorsqu’il s’agit d’initiatives de la société civile ou encore l’économie sociale. 
De plus, même dans le cas d’un État stratège ouvert à la participation citoyenne, il existe d’autres 
conditions nécessaires et d’autres défis à relever, notamment pour les services sociaux d’intérêt 
général. 

En effet, la prise en compte de l’intérêt général par une pluralité d’acteurs inscrits dans des 
relations partenariales représente un grand enjeu pour des services sociaux d’intérêt général. Les 
organisations publiques prennent en charge l’intérêt général sur la base de la mission que les élus 
leur assignent, mais elles réussissent moins bien lorsque les demandes sont hétérogènes (Enjolras, 
2002).  De même, elles ont souvent des difficultés à révéler les nouveaux besoins qui émergent 
souvent à l’échelle locale. Par ailleurs, en raison de son mode de propriété et d’un contrôle 
démocratique par les membres, l’économie sociale réussit également à tenir compte des valeurs 
non monétaires mais plus souvent dans le sens de l’intérêt collectif (celui de ses membres) que de 
l’intérêt général, bien que cela soit aussi possible, notamment dans le cas des associations 
orientées vers une tierce partie (Gui, 2000; Monnier et Thiry, 1997). De plus, son enracinement 
dans les collectivités locales lui permet de révéler les nouvelles demandes et les nouveaux besoins 
sociaux, mais elle a besoin du soutien et de l’aide des pouvoirs publics puisque ses ressources sont 
forcément limitées. Enfin, la grande flexibilité des opérateurs privés lucratifs est reconnue, mais 
compte tenu des échecs du marché dans ce domaine, la puissance publique doit prévoir des 
mécanismes institutionnels appropriés pour s’assurer de l’atteinte de l’intérêt général.  

Selon le cadre institutionnel, les modalités de coordination entre les acteurs dans l’offre de 
services représentent des défis fortement contrastés. Dans la perspective néolibérale, la 
coordination devrait s’établir par la médiation de la concurrence ou de la mise en place d’un quasi-
marché où les opérateurs répondront aux appels d’offres des pouvoirs publics ou encore en 
orientant le financement directement vers les demandeurs (vouchers) un opérateur privé ou 
d’économie sociale. Dans la perspective d’un État stratège ouvert à la participation citoyenne, le 
partenariat entre les pouvoirs publics, les entreprises d’économie sociale et même les entreprises 
privées représente une voie prometteuse. Mais,  dans les deux cas,  seul un cadre institutionnel 
approprié facilitera le bon fonctionnement de la concurrence ou du partenariat. Autant, la 
gouvernance concurrentielle dépend d’un État minimal pour s’élargir, autant la gouvernance 
partenariale suppose un État stratège ouvert à la participation citoyenne pour s’épanouir. 

Dans les services sociaux d’intérêt général, le partenariat donnera toute sa mesure si les parties 
prenantes, au lieu d’être cantonnées exclusivement dans l’opérationnel, peuvent également 
participer à la définition des politiques et les programmes les concernant ou même les 
co-construire, comme certaines l’ont déjà relevé (Mytelka et Smith, 2003; Laville, 2005). 
Toutefois, de telles conditions semblent se présenter plus facilement pour des activités ou des 
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services qui se situent à la marge des divers systèmes de services sociaux d’intérêt général, par 
exemple, l’éducation populaire, le logement social, l’insertion et l’employabilité, le 
développement économique communautaire, la formation professionnelle, la recherche 
scientifique. L’examen attentif de ces divers cas (à la marge du système en termes de ressources 
ou de sommes allouées) révèle qu’ils sont innovateurs et que leurs expérimentations les situent 
non pas à la marge mais au cœur du nouveau paradigme en émergence (Lévesque, 2006; Enjolras, 
à paraître; Lévesque et Thiry, à paraître). À ce titre, ces expérimentations portées par des 
partenaires provenant du secteur public, du secteur de l’économie sociale et parfois du secteur 
privé fournissent des pistes qui pourraient éventuellement favoriser une transformation de 
l’ensemble des systèmes concernés. 

En raison de la complexité que représente le partenariat institutionnalisé et des conditions 
institutionnelles pour y arriver, tous les partenariats ne sont pas couronnés de succès. Dans bien 
des cas, il semble bien exister des écarts importants entre le discours et la pratique, même lorsque 
les conditions mentionnées précédemment sont apparemment favorables. Certains partenariats 
prennent la forme du paternalisme ou du pater-nariat, ce sont de pseudo-partenariats (phony 
partnership) (Lamoureux, 1994; Bouchard, 1999), ce qui semble se produire fréquemment lorsque 
le poids économique ou politique d’un des partenaires est disproportionné par rapport aux autres, 
comme c’est le cas lorsque les institutions publiques et les grandes entreprises sont en partenariat 
avec des entreprises d’économie sociale. De même, lorsque les pouvoirs publics sont l’un des 
partenaires (et à fortiori si le partenariat a été initié par les élus), plusieurs ont observé alors des 
« partenariats contraints », des « partenariats minoritaires » ou encore des partenariats qui 
instrumentalisent la partie la plus faible en termes de pouvoirs et de ressources (Spear, à paraître; 
Richez-Battesti, à paraître; Petrella, à paraître). Forts de la légitimité de leur mandat, les élus en 
profitent pour imposer leurs points de vue aux représentants de la société civile qu’ils considèrent 
comme peu représentatifs. Le même déséquilibre peut se produire dans des partenariats, qui ont 
pour objectif de relever le défi de la concurrence, ce qui peut conduire à une dégénérescence du 
partenariat en sous-traitance. En somme, des partenariats égalitaires ou équilibrés représentent un 
grand défi qui peut être en partie relevé si la convention à l’origine du projet de partenariat 
contient des clauses pour rétablir l’équilibre en faveur du partenaire le plus faible et pour 
reconnaître les expertises et ressources réciproques. Ce faisant, « l’arithmétique du partenariat » 
pourrait devenir «  1 + 1 = 3 » (Dommergues, 1988 : 16). 
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CONCLUSION 

De nouvelles formes de gouvernance et de partenariat sont apparues suites à la remise en cause du 
fordisme et du providentialisme et aux défaillances du couple État-Marché pour relever les défis 
concernant aussi bien le développement social que le développement économique. L’ouverture des 
marchés et les possibilités d’intégration qu’offrent les nouvelles technologies de communications 
de même que la complexification des sociétés avancées à travers le pluralisme et la fragmentation 
sociale font en sorte que les gouvernances hiérarchiques, verticales et coercitives cèdent 
progressivement la place aux gouvernances misant sur l’horizontalité, l’incitation et la 
participation des parties prenantes. Comme la société civile forme désormais une sorte de ménage 
à trois avec l’État et le marché, il s’en suit que les entités mobilisées pour les services d’intérêt 
général, notamment à travers le partenariat, posent la question d’une gouvernance partagée 
puisqu’elles obéissent à des logiques d’actions et des mécanismes de coordinations très différents. 
Cette question est d’autant plus incontournable que, dans de nombreux domaines, le partenariat 
entre les organisations publiques et l’économie sociale, sans oublier le secteur privé lucratif, 
s’impose également en raison des forces et faiblesses de chacune de ces entités, au regard de la 
complexité croissante des services sociaux d’intérêt général. 

Dans cet article, nous avons insisté grandement sur les conditions institutionnelles pour que le 
partenariat et la gouvernance partagée puissent s’imposer, notamment quand l’économie sociale 
est partie prenante. Un État minimal tel que proposé par le néolibéralisme favorise une 
gouvernance plutôt concurrentielle que partagée et ne laisse que très peu d’espace pour un 
partenariat entre les organisations publiques et l’économie sociale, étant donné l’avantage qu’il 
attribue sans réserve à la concurrence et à l’entreprise privée. Par ailleurs, un « État stratège ouvert 
à la participation citoyenne » nous semble plus favorable pour la mise en place d’une gouvernance 
partagée et l’institutionnalisation de partenariats plus égalitaires, notamment dans les services 
d’intérêt général où les initiatives de la société civile peuvent être complémentaires à celles du 
secteur public. Comme une telle transformation de l’État ne semble avoir atteint son terme dans 
aucun pays et que le néolibéralisme constitue une vision prédominante, le partenariat 
institutionnalisé et la gouvernance partagée surgissent surtout dans des expérimentations, qui se 
situent le plus souvent à la périphérie des services sociaux d’intérêt général. En revanche, les 
innovations, qui y sont réalisées de même que les pistes expérimentées, fournissent à l’ensemble 
de ces services les inspirations les plus convaincantes pour des réformes différentes de celles 
mises de l’avant par le néolibéralisme.  Dans la perspective de la diffusion d’un nouveau 
paradigme, leur influence dépasse manifestement les contours des expériences identifiées. 

Enfin, même avec les meilleures conditions institutionnelles, une gouvernance partagée et un 
partenariat institutionnalisé ne sont jamais assurés de réussir. Des dérives vers de 
pseudo-partenariats, vers des partenariats contraints ou imposés sont toujours possibles d’autant 
plus qu’il existe également des conditions relevant de l’organisationnel pour qu’un partenariat 
puisse remplir ses promesses. Ainsi, un partenariat même institutionnalisé suppose constamment 
des investissements spécifiques, à commencer par ceux d’un fonctionnement qui s’approche de la 
démocratie participative et surtout de la démocratie délibérative. Ces conditions concernent, entre 
autres, une organisation respectueuse des expertises de chacun, des apprentissages pour la 
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délibération, de la transparence et des mécanismes d’information nécessaires pour créer la 
confiance, des modalités souples d’évaluation et d’imputabilité, etc. En somme, le partenariat 
institutionnalisé et une gouvernance partagée ne vont pas de soi, même si en principe leur 
supériorité semble aller de soi, entre autres, pour les services sociaux d’intérêt général. 
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